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Résumé:

Les sociétés commerciales participent à l'économie nationale

et interviennent à assurer l'activité du marché national et les

échanges externes.

L'intégration des nouvelles technologies, communément

appelées Tlc : Technologies de l'lnformation et de la communication,

dans les sociétés commerciales s'élargie à des pas très lents, et

pourtant une régiementation en vigueun permet d'espérer de voir une

réelle société commerciale « virtuelle ».

Et virtuel, ne veut nullement pas dire que cette société est

inexistante, mais bien au contraire elle est vivante de par la

satisfaction des procédures sa création et de son immatriculation au

registre de commerce par internet (l'inscription par internet qui a

tendance à se généraliser sur le territolre national).

En plus, les associés peuvent effectuer des apports par

transfert bancaire en utilisant des cartes magnétiques, et la signature

du statut social, sera quant à elle, sous l'égide de la réglementation cle

la protection de la signature électronique'
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Une société, ainsi constituée, peut sauter à l'étape de sa

gestic.rn et de son administration et de Ia gestion de ses ressources

hunnaines, et comrne beaucoup d'exemples, ceci est sirnple et

possible, il suffit tine bonne gouvernance dans cette société. Elle peut

cependant exercer son activité et contracter ses contrats par le biais

électronique, voire les exécuter.

Les organes sociaux se réunissent par vidéoconférence et ce en

se connectant par un code secret que la société affecte à chaque

associé ou membre des organes de directions et de gestion, pour

assurer la discrétion des délibérations, ce même code permet de

consulter les docunnents et les écrits sociaux et comptables et donc de

contrôler la société.

ll est important de noter qu'aucune réglementation spécifique

aux sociétés cornmerciales n'est prévue pour une @-société

commerciale, alors qu'eile s'impose pour une perfectibilité et

harnnonisation de ce cadre par l'élaboration d'un dispositif de

protection afin d'assurer une meilleure protection des intérêts

sociaux. Pour cela, quelle régiementation faut-il légiférer et l'intégrer

au Code de commerce algérierx pour un meilleur cadre juridique de la

@-société commercia le.

Mots clefs : Définitlon de Ia @- société commerciale, Constitution et

gestion électronique et administration et vote virtuelle des sociétés

cornmerciales, organes sociaux et la @-société et la bonne

gouvernânce, autorités de protection et cybercriminalité.
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lnrtroduction:

Les sociétés commerciales participent à l'économie nationale

et même internationale. Leur création doit répondre à plusieurs

conrditions de fond et de forme. Après son inscription au registre de

commerce, celle-ci est considérée comme personne de droit tout

eomme la personne physique, mis à pars des caractét"istiques

spécifiques à chacune d'elles. Elie existe envers ses associés et envers

autrui, représentée par ses dirigeants.

La phase la plus critique d'une société est la phase de sa

constitution can elle reflète son futur, mais celle qui dure c'est celle de

sa gestion pour arriver à sa réussite par la réalisation de bénéfices,

tout comme le cycle de la vie, Pour finir par disparaitre, via la

dissolution et la liquidation.

La société est constituée par urn acte volontaire de plusieurs

personnes, c'est le contrata0. ll est possible, aujourcl'hui, de conclure

un contrat sans se voire ou se connaitre. Le plus important, c'est de

l
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pouvoir se mettre d'accord sur l'objet et la cause de ce contrat, ainsi

que des obligations qui en résultent. Et rnême le falt d'apponten la

preuve de I'exécution du contrat peut se faire sans que !es pi:rties se

rencontrentoo.

Tnaditionnellement, !es parties cnntnactantes se réunissaient

en « presentiei », pour conclure leur Cclntrat, oU pol"lvaient se faire

représenter pâr d'autres personnes, Sinon la cnnclusion ne poLlvait se

faire, que par ie biais de correspondance qui prenait le ternps

nécessaire pour que les parties aient connaissances du cr:ntenu eje ces

correspondanges après leurs arnivées à i'arjresse de l'autre partieao.

Toutes ces règles et procédures ont pour objet orincipale de

garantir la protection des volontés des parties contractantes et ieurs

I i Llertés tle contracterao.

Le droit algérlen, reconnait l'authenticité de la signature

électronique, et il est clésornrais admis qu'un droit ou qu'une

obligation peut être prouvée par uil simp!e message éiectnonique

émanant du counnrel d'une personne de droita0.

Mais qu'en est-il de la création de la société coi-nmercia!e et

assurer sa gestion et les réunions de ses assemblées et organes

sociaux en utiiisant l'évolution électronique des technologies de

télécommunicationsaO, et pour quelie garantie et quelle sécunité ?

Nous voulons exposer en même temps i'état de droit positif

applicable, et apporter des propositions pour pouvoir assurer la

possibilité d'app!icatir:n de la réglementation des sociétés
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cornmerciales et son hanmonisation avec res nouveries technorogiesa'.
Mais {a qr:esti.n se pose pour savoir qu,en plus des garanties
classiques et traditionnelles de protection des intérêts dans les
sociétés commerciales quelles gananties attribuer à ce noLjveau

système virtuei, pour assurer la protection des dnoits sociaux?

l{ous aborderons en première partie le concept de la @_société
eomnnercrare, est ir possibre en dnoit argérien, et en deuxièrne partie
les garanties de protection des intérêts sociaux"

Fartie 1 : La @-société comrnerciales.

En fait, une société commerciare est une personne morare. Le

concept de @-société commerciare perrnet d,apporter ra preuve que
la réglementati'n en vigueur est normarement appricabre et res Trc
sont des moyens d',ne bonne gouvernance nécessitant une prise en
charge réglernentaire de l'aspect virtuel de son activité.

Pour cera, ir sera abordé en cette prernière partie ra création de
la société comrnerciare par res Trc, ainsi que ra possibirité qu,eile
exerce son activité et ses nnissions par ces mômes moyens.

Titre L"' : Le Contrat de la @_société commerciale

La constitution des sociétés en généra le, nécessite Ia

satisfaction des règres de fonds et de formes exigées par ra loi. il s,agit
principalement de ra concrusion du contrat de société apperé aussi re
s:latut socialao,

commerceoo"

tout corïrne i,enregistrement au registne de
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Niul doute aujourd'hui que la concluslon des contrats peut

s'effectuer de plusieurs méthodes, en présentiel ou les parties

contractantes se rencontrent personneilement et «physiquement »aÙ

pour, d'une part négocier des conditions et des principes qui régissent

leur relation et pour enfin, procéder à la conclusion et signature sur

ce dont ils ont convenLr.

!l est aussi prévu en droit ia possibilité de se faire représenter

durant ces phasesao ou même les effectuer par correspondance. il

s'agit dans ce dernier cas du contrat entre absentao.

Il est donc possible de conclure un contrat par plusieurs

nréthodes mais qu'en est-il des rnoyens que nous offrent les

technologies nouvelles ?

Le droit civii algérien de 1975, faisait appel au « téléphone »

comme moyen de conclusion de contrat, comme un des moyens

« similaires » aux traditionnel. Ces moyens sont celle que noLrs

fournissaient les services des PTT (télégramrne, l'envoie de courriers

par la poste), ll aurait fallut attendre les modifications apportées au

Code civil algérien en 200540, pour introduire les écrits sur supports

électroniques comme moyens de preuves tout comme les autres

moyens de preuves de conclusion de contratsaO.

Le droit algérien, comme plusieurs législateurs arabes et

européens, ainsi que des conventions internationales réglementent et

autorisent l'usage des outils et moyen cle télécommunication

informatique et électroniques. lls sont considérés cornme principe
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générale de conciusion de contrat40"Mais qu'en est-il de ra conclusion

du contnat dr: société ?

ta société est instîtuée par un contrat, donc, ies principes et les

règles applicab!es a tout autres contrat lui sont reconnusoo. Tout

contrat doit se conclure par une la convention cie personnes qui

jouissent chacun de ia ç3p3cité juriciique, ainsi qu'un objet et une

eause de contrat légale. ce sont les conditions générales de tout

contrat, et il est prouvé que la conclusion de différents contrats peut

se faire par les rnoyens et technolr:gies de télécornmunication et

d'informatique. sauf que la spécificité du contrat de société mérite des

ciarifications, car il est conciu par la satisfaction des conditions à

caractères personnelles et financières ou matérielles.

il s'agit de la pluralité d'associés ainsi que !'intuitu personae,

comme conditior-rs personnelles, et satisfaire aux conditions

financières, les apports ainsi que la participation des as.sociés aux

résultats de ia société soit les bénéfices ou les pertes ou rnême la

réai isation d'u.l ne écr.inom ieao.

ll est très concevable de satisfaire aux conditions de contrat de

société par !es moyens électrcniques ainsi que la signature

électnoniq ue des statuts.

La libératic.rn des apports peut se faire par les moyens de

paienrent bancaires électroniques tel que les cartes de crédits. Le

paiement des bénéfices ou dirvidendes peut, rui aussi se faire par

virernent dans les comptes pensonnels d'associés bénéficiaires.

435



La pnatique ne nous donne pas plus de détails sur l'usage de

ces moyens par les notalres et autres praticiens de droit, mais ia

réglementation l'autorise. Pourtant, le Centre national dr-l registre du

commerce (CNRC) et la Chambre nationale des notaires ont signé à

Alger des conventions relatifs à une convention qui permet l'utilisation

du portail électronique du Centre pour entreprendre la procédure liée

à la création d'entreprise. L-e notaire pourra accéder ainsi en toute

sécurité au portail "Sidjil.com" pour connaître ies prestations "en

ligne" et prendre connalssance des contenus de toutes les banques de

données relevant du Centre et en particulier, le guide du commerçant,

la nomenclatune des activités économiques, les comptes sociaux des

sociétés commerciales et le bulletln officiel des annonces légales' Le

notaire versera les fnais des prestations via un abonnement qui est

convenus entre le Centre national du registre du commerce et la

Chambre nationale des notaires'

cette initiative à pour but d'améliorer la position de l'Algérie

dans ie rapport rnondial "Doing Business", soulignant que la levée des

entraves bureaucratiques pour ce qui est du registre du cornmerce

traduisait la détermination pour améliorer le l'écosystème

entrepreneurialao des affaires et d'encourager l'investissernent en

Algérieao.

on constate que le contrat de société comme tout autre

contrat, peut être conclu par les rnoyens de télécommunications et

informatiques. Mais la conclusion du contrat de société n'est pas la
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seule procédure de sa création, il est nécessaire de satlsfaire aux

pnocédures d'inscription au registre de commerce et des publicités

légales pour cornpléter les procédures de création de société

cornmerciale.

La société connnnerciale n'acquiert la personnalité morale qu'à

partir du jour de son inscription au negistre de cornrnerce" Et cette

procédure doit être accornplie par le représentant que les associés

nornrneront soit dans les statuts ou par un mandat conclu pour cet
.- .^n

eïret '- .

Le mandat du représentant des associés est comme les autnes

conventions qui peuvent être effectué par les technologies nouvelles.

Ce représentant doit procéder à l'inscrîption de la société auprès du

registre de commerce, en déposant un ensemble de documents joint

au statut social dûnrent signé par les associés. Dés acceptation

d'enregistrement, un extrait de registre de commerce sera remis à la

s«:ciété cornme preuve que cette société est une personne de droit,

jouissant de tous les droits et peut en supporter les obligations de son

activité. ll est dit qu'il lui est reconnu une existence réglementaire

puisqur'elle a pu répondre aux exigences de Ia loi pour son activité.

La législation et la réglementation relatives à I'enregistrement

des entreprises ont connu un assouplissennent consécrateur ces

dernières années. Les formalités d'inscription au registre du

commerce (immatriculation, modification et radiation) ont été

allégées et les délais nettement réduits, et il n'est exigé pour le
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moment que les documents essentiels et ies délais de délivnance du

registre du comrnerce sont réduits.

A noten que la saciété peut effectuer cette inscnipticin par vcie

électronique, surtout que des antennes locaies du Centre Nati«:nal du

Registre du Connrnerce, implantées dans ies chefs lier-rx cje certaines

wllayets (telle que Mostaganem) mettent à disposition des intéressé

de l'inscription un accompagnement é!ectronique poul" fournir toutes

les informations nécessaires à la cr'éation et au développement de

l,entreprise. Ces antennes disposent d'un portail electrcnique qui

permet d'effectuer cette procédure du siège social (de chez soit).

c,est la technique de dématérialisation du registre de

commerce par son portail officiel <« slD.llL.colVl ». Depuis ianvier 2Ç)'L1,

ie ministère de Ia Poste et des TIC ainsi que celui du Con:merce,

chacun représenté par Son premier responsable. avaient signé une

convention d'étude de faisabilité sur le registre du comnlerce

électronique. Dans une perspective de mociernisation, l'opération

visait à faciliter ies démarches afférents à I'acte de comrnercer

notamment du coté administratif, mais surtout afin de faciliter

l'accès à l'information économique et commerciale'

«sidjilcom.cnrc.dz » : ce portail s'adresse aux opérateurs

économiques et à toute personne concernée par les actes et effets de

cornrnerce, entre autres ies juristes" Ce portail d'informations en ligne,

«Sidjilcom » est un annuaire complet des entreprises algériennes où,

par sinnple clic, il sera possible d'avoir accès à toutes les cjonnées
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économiques et.iuridiques collectées par le centre national du registre

du commerce sur tous les établissements commerciaux implantés à

travers le territoire nationaî. Les services en ligne sont en version

gratuite et en vers!on payante" ll peut être cc;nsulté gratuiternent: la

possibilité de localiser un commerÇant ou une société; choisir une

activité dans la nomenciature; choisir la dénomination de la société

qul est en projet; vérifier la solvabilité de partenaires éventuels et il

est enfin possible d'obtenir des statistiques. pour les services payants,

il s'agit d'une catégorie qui s'adresse à des professionnels, aux

perscnnes assujettis à l'inscription au registre du commerce et aux

personnes ayant intérêt.

Les utilisateurs doivent être identifiés par le portail, oarce qu'ils

bénéficient d'un éventail de services spécifiques, en comprement des

services gnatuits réservés aux internautes. suite à un enregistrement

sui" le portail, l'utilisateur bénéficie d'un espace sécurisé qui lui permet

d'accéder à des informations rjétaillées contre paiement des frais de

recherches et de néaiiser des opérations en ligne pour solliciter la

réservationr d'une dénonnination, l'abonnement au BOAL,

commander un cD-RoM de base de données et enfin adnrinistrer son

propre cornpte.

ll est rnên'le possible, toujours après inscription, d,avoir accès

aux comptes sociaux où une base de données des comptes sociaux est

constituée à partir des bilans annuels déposes au cNRC par les

sociétés comrnercialesao. Enfin, une catégorie de services est réservée
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exclusivement aux notaires, aux commissaires aux comptes et aux

avocats,notammeRtlapartie«publicités|égales})0Ud,autres

opératieins règlementaires réalisées pour le compte de tiers. Et parmi

les autres innovations, il est même possible de payer à distance vla des

cartes de recharges que le cNRC met à disposition des utilisateurs'

Enfinuneconventionentrelecentrenationalduregistrede

commerce et la banque pour permettre que tous les paienrents requis

des taxes et des frais de prestations du registres de comrnerce se

ferons en TlC, en évitant aux Usagers du registre de commerce de se

déplacer vers ia banque. Ceci permet de dire que toutes les

procédures de création de société commerciale se feraient par les Tlc,

et il en résulte une société bien réeile et existante. Et toutes ces

conditions et procédures sont applicables aux sociétés commerciales

et il en résulte une entité qui lui est applicable l'ensernble des règles

de droit commerciales et économiques. Sauf que pour maintenir

l,aspect @-société il important qu'elle puisse vivre en s'appuyant dans

sa gestion et son administration sur les TlC, rnais qu,en est il pour la

réglementation'

Titre 2nd : Gestion et contrôle des @-sociétés comrnerciales.

La phase ia plus longue et qui dure dans le temps pour une

société c'est durant sa vie, ou elle exerce son activité pour laquelle elle

a été créée, plusieurs opérations et actes .!uridiques l,accornpagnent,

et spécialement l'administration et la gestion et la direction de cette

société et garantlr son contrôle, tout comme !a conclusion de contrats'
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ce sont les missions principares de ia société commenciare, et c,est
d'ailleuns les même pour notre @_société, en plus du rôle que jouent
les associés dans ra prise de cjécisions qui tracent ra stratégie et ra
politique suprême de la société"

L',exercice des pouvoirs d'administration et de gestion des
soclétés commerciares se fait par res dirigeants sociaux désignés par ra

société pour la neprésenter dans ses rerations avec res associés et res
tiers' cette clésignation est faite par décision des assemblée'
d'associés pour choisir re gérant ou re dirigeant ou res membres du
conseil d'administration ou ceux du conseir de surveiilance seron ra

forme des sociétés cornmercialesao.

l-'exercice des pouvoirs de gestion par res dirigeants sociaux se
fait par deux moyens re premier matérier, ter que ra présence aux res
réunions tenues avec re staff d'administrateurs ou services de ra

société, ra vérification des documents et activités accompries, Ia
conclusion des contrats et mâme rexécution des engagements pris par
la sociétéao.

La gestion et ladministration peut aussi se faire par'usage du
second moyen immatérier : re moyen de r,érectronique et de
télécommunication, ter que ra répartition et rorganisation du travair à

fournir par res emproyés par des e-rnairs (surtout si des comptes
professionnelles sont crées à cette effet).

L'établissernent et la conservation des documents
administratifs, se faisait traditionneilement par des registres et des
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p,v. sur supports papiers, mais il est possible de procéder à l'usage des

TlC, puisque la réglementation l'autorise et définis les modalités de

l'établissement et la conservation et l'archivage de ces document

numérisés ou électroniquesao.

[-es associés, eux aussi jouent un rôle principal pour tracer la

stratégie sociale et définir l'orientation de l'investissement et financier

de la société, Traditionnellement, des assemblées d'associés et

d'actionnaires étaient tenues en réunion au siège sociale pour la prlse

de décision, Puis une évolution pour certaine forme de sociétés, ou ii

est possible de substituer ces réunions, quand les statuts le prévoient,

par une consultation écrite" ll s'agit d'un counrier envoyé aux associés

pour répondre aux questions définis en ordre du jour.

ll est possible, Aujourd'hui, pour certains législateurs,

d'effectuer une réunion au moyen de vidéoconférence ou à distance,

pour discuter des point de l'ordre du jour, et de procéder au vote

électronique" Mais cette mesure n'est pas sans risques. D'ailleurs

l'intégration des TIC dans les sociétés commerciales qui connaissent le

secret d'affaires et le secret professionnel ainsi que i'obligation à la

discrétion à l'égard des information fournies ou évoquées durant les

différentes réunions des organes sociaux ayant un caractère

confldentiel ou considéré comme tela0, doivent être garantie de

protection et de moyens assez rassurant pour encadrer ces

méthodesao.
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Enfin, ra dissorution des sociétés commerciaies et par
conséquent leur riquidation, est r'étape finare de son existence, et tout
c'mrne res phases précédentes eile peut se réaiiser par res Trc.

seconde partie: Les règres tie sécurités et res gananties de protection
dans la @-société commerciale.

L'applicatiein des moyens des téiécommunications et de
gestion inforrnatique peuvent faciliter ies étapes de création et de
gestion des entreprises sur tcutes feurs phases et facettes, et même si

en paraiièle elles présentent une évorution extraordinaire. Eile se

canactérise par un danger quant aux HAKERS et les nouveaux pirates
de notre ère qui utirisent ies moyens res pius modernes et inteiligents,
mais causeraient des préjudices à grande écherie qui toucherait ra

société elre-même. Aussi ses d.mmages peuvent être causés aux
associés et actionnaires et crients ou partenaires" pour ceia, un cadre
de protection et des rnoyens pour satisfaire à ces garanties doivent
être pris en charge par ra regrementation et ia roi, mais ra société
cornmerciale doit (Euvrer à l'apprication de cette protectionao.

Titre 1"':i-es actions de protections et de sécurités propres aux @_

sociétés com mercia les"

Toute ra régrernentation spécifique aux sociétés commerciares
« traditionnelle » est applicable à la @_société, et elle bénéficie des
mêrne principes de protection et des garanties. Sauf que cette
dernière et du fait qu'ere fait apper prus aux Trc, ir est nécessaire
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d,élargir son champs de sécurité et des gananties pour être un moyen

utilisable.

La @-société connmerciale doit être en mesure de mettre en

place son système informatique performent et adéquat à son activité

et à sa dimension, c'est dire qui faire appel à des techniciens en la

matière ou une entreprise intermédiaire spécialisée4o. Et donc la @-

société cornnrerciale doit obligatoirement prévoir la possibilité

d'aménager un site lnternet et un portail électronique exclusivement

consacré au Vote des associés ou des actionnaires en assemblée. La

Société doit alors fournir, avant la tenue de I'assemblée, un code

cl'accàs par lequel les associés ou actionnaires pourront accéder au

site et s'identifier"

Lonsqu'il survient un incident technique relatif à la

visioconférence ou à la télécommunication électnonique ayant

perturbé le déroulement de I'assernblée et réunions tenues, celui-ci

doit alors être mentionné au sein des procès-verbauxoo.

ll est important de souligner que faire appel aux TlC, a un

champ d,application qui est bénéfique, mais doit se limiter à ne pas se

transformer en un moyen de préjudices à ceux dont ils doivent en

bénéf icier.

Faire appel aux Tlc doit être prévu par les statuts applicables à

tout les organes sociaux. ll est concevable cl'apporter des restnictions

qLrant aux décisions qui Sont exclUes, ou même organes ne pouvant

recourir à ces méthodes expressément" ll en résulte que lorsque le
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recours à ces rnoyens techniques est possible, les associés ou

actir:nnaires !es utilisant sont alors réputés orésents pour ie calcul du

qLiorum et la majorité pour la prise de décisions, et leurs

rémunérations.

ll est important de prévoir cies codes d'accès permettant à Ia

fois l'identification des utilisateurs (associés ou actionnaire ou

ctririgeants, membre d'autres organes sociaux), et la possil:ilité de

procéder au vote ou aux réunions virtuelie par visioconférencesac.

Cette identification se fait en s'appuyant sur << l'empreînte

nurnérTque biornétrique de Ia voix ou digitale ou même de l'iris et dans

ce domainre on peut toujours innover pour plus de sécurité pour

i'authentification. ll faut garantir que toutes les transmissions au

moyens TIC soient continues et simultanées lors de la tenue des

réunions et dtr vote et des délibérations des organes sociaux qui font

appel à ces modes ,Ce cornmunications les plus récentes.

Titre 2nd : La protection relative à l'usage des TIC dans le cadre

des @-société par ies autorités et por.ivoirs de certification et de

signatu re électronique et de cybercri mina I ité,

Toutes les soclétés commerciales bénéficient d'une protection

législative et réglementaire, mais la @-société, du fait qu'elle utilise et

s'appuie sur les TIC, cette protection la concernant se voit élargie

bénéficiant de la protection des TlC, on se penchera spécialement sur

le rôle de l'autorité de certification et de signature électronique et de

la cybencriminalité.
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A- Les autorités nationales de certification et de signature

électronique:

Trois autorités sont créées auprès du premier ministre rlont les

missions se complètent, chargées de promouvoir i'utiiisation et !e

développement de ia signature et la certification électronique et de

garantir la fiabilité de leurs usagesoo"

ll s'agit de l'autorité nationale de certification electroniqueaO,

de ['autorité gouvernementale de certification electroniqueao et

l'autorlté éconornique de certification écononriqueoo. Eiles ont pour

mission cornmune de prornouvoir et de garantir l'usage des ilC et lei:r

fiabilité pai" les différentes branches faisant appel aux TiC. Elles

participent, aussi, à permettre l'usage des TIC dans ies pratiques et

actes et contrats Nes plus courants par tousaO.

La société commerciale est une personne nnorale qui peut faine

appel aux prestataires de services de certification ou du titulaire de

certificat électronique pour l'usage des TIC dans ses activités

courantes. Ceci peut permettre à la @-société commerciale d'exercer

son activité tout en gardant son aspecr virtuelle et en présentant les

garanties nécessaires à ses partenaires et clients.

ll est important de souligner que l'ensemble des utilisateurs

des TIC encourent une responsabilité en cas de violation des règles et

obiigations qui régissent la signature et la certification électroniqueaO.

ll s'agit d'une part de sanctions administratives et pécuniaires40, et ce,

en p!us de l'indemnisation cjes dommages causés. Des dispositions
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pénales sont aussi prévue pc,ur une rneilleures définition du cadre

légale des TIC et de leurs usages, et permettre la poursuite des usages

en violation de la réglernentation en vigueuraO.

B- La protection contre la cybercriminaiité:

La soeiété commerciaie est la concentration d'intérêts

divergents à canactère financier et matériel, et plus encore, d'exerc!ce

de pouv«:irs. La @-société commerciale est plus vulnérable. Sa

vulnérabilité est due en grande partie à son aspect virtuel, en plus des

dangers qui l'entourent, et la cybercriminalité en est un.

Selon les [\ations Unies, un cyber crime est «toute infraction

susceptible d'être commise à l'aide d'un système ou d'un réseau

informatique, rians un systèrne ou un réseau informatique ou contre

un système ou un réseau inforrnatique. ll englobe, en principe toute

!rrfraction susceptible d'être commise dans un environnement

électronique »ao.

La cybercriminalité est l'un des facteurs qui peuvent freiner

l'évolution des nroyens TIC ou motivent la renonciation à ieurs

utilisationao. Les cybens crimes sont soit les infractions qui touchent

directernent à « l'informatique », tel que les atteintes à la sécurité des

réseaux informatiques; à la confidentialité, l'intégrité, à l'authenticité

et à i'intégrité des systèmes et données informatiques et certification.

D'autres infractions utilisent l'informatique en tant que moyen tel que

!'atteinte à la vie privée, la propriété intellectuelle ou autreaO.
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Le Code pénal algérien' quant à lui' prévois des sanctions aux

délits communément appelés cybers crimesao'

Laprotectiondes@-sociétéestpêrlagarantiedelapclursuite

des délits les pÏus susceptible de provoquer des atte!ntes aux systèmes

informatîques ainsi que les données protégées ou stockées' Cette

même protection à pour objet de dissuasion'

Les infractions que nous mentionnerons dans le cadre des @-

société, sont l'introduction frauduleuse des données dans un système

de traitenrent autornatisé ou Ia suppression ou la modif ication

frauduleuse des données qu'il contient' la peine encourue est d'un

ernprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de 500'000

à2.00CI.0CI0dinars,oulaconceptionvolontaineetfrauduleuse'la

recherche,larniseàdisposition,diffusionot.jcomrnercialisationdes

données qui sont stockées, traitées ou transmises par un systèrne'

5i ces délits sont cornrnis par des personnes morales la peine

encourlle par elles, est une amende éqtlivalente à cinq fois le

maximum de l'amende prévue pour la personne physiqueao'

D,autreslnfractionsportantatteinteausystèmedetraitement

automatisédedonnéestelsquedéfiniesparlecodepénalainsique

touteautreinfractioncommiseoudontlacommissionestfacilitéepar

un système informatique ou un système de cornmunication

électronique, celle-ci sont prévue par la Noi n'09-04 du 05 aout 2004

Relativeàlapréventionetàlaluttecontrelesinfractionsliéesaux

technologies de l'information et de la communication TIC'
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Cette loi à pour but de garantir la surveillance des

communications électroniques, la perquisition des systèmes

inforrnatiques, dans le cas de la protection de l'ordre public ou les

besoins d'enquêtes ou d'informations judiciaires en cours, notamment

l'économie nationale.

Des procédures de perquisitions et de saisi des résultats et

moyens et outils utilisés pour la commission des délits par ies cybers

criminels sont elles aussi prévues, tout en garantissant les droits des

personnes lésées et des tiersao.

La nature de la cybercriminalité, est d'une croissance

incontrôlées d'internautes, conscient d'un anonymat presque absolu,

en I'absence du risque que les délinquants soient détectés facilement

en plus très rentable, favorisent le recours à la commission de ces

inf ractions.

En plus la globalisation et l'internationalisation de ces moyens

ou l'élément nnatériel est commis dans un pays et ses résultats ou

effets sont réalisés dans un autre ou d'autres pays nécessitant une

collaboration internationale effective et continue, qui n'est toujours

pan aux gouts de tous, donnant priorités aux intérêts géopolitlque,

sociologique, financière.

Conclusion:

Ce qui est à conclure en général est que les TIC facilitent

beaucoup de procédures, et encouragent à éviter l'infonmel, tel que le

respect des délais et les mentions légales, et pour une @-société
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l'accès aux TIC trôuve tellement d'avantages que nous nous limitons

aux suivants, mais sans que ça se transforme en un moyen d'exclusion.

Sur ie plan de La e-gouvernance (bonne gouvernance),

l'intégration des TIC dans les sociétés commerciaies s'inscrit, à la fois

dans le cadne de l'évolution des Technologies de l'lnformation et de la

Communication (TlC) et celui d'accroissement des chantiers

d'amélioration des systèmes de gouvernance d'entreprise.

Sur le plan des relations entre les organes sociaux, ses effets

su!" un activisme actionnarial. ll s'agit de mettre en lumière l'utilité de

cet outii au regard de la relation dirigeants-actionnaires, dirigeants-

empioyés et travailleurs. Ces reiations sont considérées comme les

piliers de la gouvernance d'entreprise qualifiée d'actionnariaie.

Sur un plan cout et fiabilité des techniques et sécurité, une

réduction du cout de fonctionnernent relative aux réunions

« physiques » des organes sociaux, et bénéficier des espaces virtuels

qu'offres ies TlC.

De plus la conclusion des contrats et signature électronique et

leurs certifications par les TIC présente un moyen de gain de temps et

d'argent.

Faire appel aux TIC contribue à l'amélioration de l'image des

entreprises et sociétés qui les utilisent, considérée cornme cri[ère de

bonne gouvernance et les sociétés qui adoptent ces moyens signe

d'une image moderne et assez évoluée.
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ri e'st nécessaire pour garantir un Iarge usage par re pubiic cies

Tlc, en @-société commerciaie, que ce soit actionnaires et associés,
ou dirigeant§, et rnêrne res emproyés, ainsi que tous res interrnérriaires
dans les affaires, ra crientèie et res professionneis, d,activer une
protection judiciaire spéciarisée, et d,assurer ra poursuite des
violations des droit reratifs à r'usage des Trc et une réparation aux
domnnages causés.

il far"idrait érargir res rnissions des autorités oeuvrant dans ra

protection des Trc, en reurs autorisant re décrenchement de i,action
public pour des poursuites pénares, De prus, rempracer res conventions
entre différentes administrations tei que re Registre de commerce et
les organisations des professions régrementés (notaires, ...) par une
néglementation pour une meiileurs reconnaissance et un cadre légare
plus affiné et précis.

L'existence d,une @_société commerciale tel que nous
t'rrnagrnons, et qui peut exercer son activité commerciare et
économique ou industrier, sans se soucier de ra dimension du « Iieu »

autant que de se soucier d'innover dans sa spéciarité ou des moyens
de son autoprotection, ne peut exister, que si les efforts de tous y
æuvrent.

ll est important de noter qu'aucune régrementation spécifique
aux sociétéc

commerciale,

commerciales n,est prévue pour une @_société
alors qu'elle s,impose pour une perfectibilité et

harrnonisatlon de ce cadre par i,élaboration d,r.ln dispositif de
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protection afin d'assurer Llne meilleure protection des intérêts

sociaux et de prévoir une réglementation et l'intégrer au code de

commerce algérien pour un meilleur cadre juridique de la @-société

comrnerciale.
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